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EPAGE Aveyron Amont 

Procès-Verbal 

Séance du 19 janvier 2026 
 

L’an deux mille vingt-six, le dix-neuf janvier à 13h30, le Comité Syndical, régulièrement convoqué, 

s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à Druelle, sous la présidence de M. ARTUS Michel. 

 

Deuxième réunion : le quorum n’ayant pas été atteint lors de la convocation pour la séance 

du 13 janvier 2026, le conseil syndical a été convoqué une nouvelle fois.  

Présents : M. BERNIE Christophe, M. CROS Sébastien, M. DELPECH Michel, M. GAYRARD Patrick, M. 

ISSALY Jean-Pierre, M. LACOMBE Jean-Marie, M. PRINGAULT Pascal, M. MARTY Patrick 

 

Le comité syndical pouvait délibérer valablement à cette occasion sans condition de quorum. 

Présents, ayant pouvoir de vote le 19/01/2026 : M. ARTUS Michel, M. CROS Sébastien, M. GAYRARD 

Patrick, M. ISSALY Jean-Pierre 

 
 

Élus excusés : M. SEGUIN Denis, M. LACOMBE Christian, M. DUFIEU Alain, M. LACOMBE Jean Marie, 

M. BERNIE Christophe, M. VIDAL Jean François, M. BERNAD Pierre-Louis, M. MOURIES Jérôme, M. 

BARTHEYE Pierre-Jean, M. DELPECH Michel, M. ORCIBAL Jean-Sébastien, M. VIVENS André, Mme 

LACOMBE Sophie, M. DELERIS Francis, M. MARTY Patrick, M. BOUCHET Didier, M. CATALA Guy, 

Mme LACOMBE TAUSSAT Régine, M. KEROSLIAN Jean-Philippe, M. PRINGAULT Pascal, M. RAUNA 

Alain, Mme VARSI Florence 

Élus absents :  

Services et partenaires présents : Mme SUDRES Marion 

Services et partenaires absents et excusés : néant 

Président de séance : M. ARTUS Michel 

Secrétaire de séance : M. GAYRARD Parick 

Préalablement à l’examen de l’ordre du jour, M. ARTUS remercie les différents participants pour leur 

présence à la réunion de ce jour. 

ORDRE DU JOUR 

1. Approbation du PV de la précédente séance 

2. Information sur les décisions du Président  

3. Préfiguration d’un EPTB Tarn Aveyron (délibération) 

4. Recrutement d’un vacataire en vu de réaliser des actes en la forme administrative 

(délibération) 

5. Analyse et attribution des consultations en cours  

6. Informations et questions diverses 
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Approbation du PV de la précédente séance 

 

 

Informations sur les décisions du Président 
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Préfiguration d’un EPTB 
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Décision du conseil : Les élus du conseil partagent l’intérêt d’une coordination à l’échelle du bassin 

Tarn-Aveyron. En l’absence d’accord à ce stade entre les Départements, les négociations se 

poursuivent, conduisant à l’ajournement de la délibération visant à engager l’EPTB Tarn-Aveyron. 
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Recrutement d’un vacataire en vue de réaliser des actes en la forme 

administrative 

 

 

 

Analyse et attribution des consultations en cours 
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Décision du conseil : Attribuer chaque lot à l’entreprise la mieux classée et engager une 

négociation pour le lot n°4 entre les entreprises AT2P et Forêt des Rutènes. 

 

Décision du conseil : Attribuer le suivi 2026 à CEREG 
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Informations et questions diverses 

 

 

M ARTUS remercie les participants et clôture la séance à 14h00 

 


